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Introduction 
 
La population mondiale de Faucon crécerellette (Falco naumanii) a vu ses effectifs diminuer 
rapidement et de façon importante entre 1950 et 1990 (HEATH & TUCKER, 1994). Plusieurs 
études ont montré l’importance de l’intensification de l’agriculture et des changements de 
pratiques culturales dans ce déclin (DONAZAR & al., 1993 ; BUSTAMANTE, 1997 ; 
FRANCO & SUTHERLAND, 2004 ; URSUA & al., 2005). Cette espèce fréquente les 
milieux ouverts, chauds et secs riches en macro-insectes (steppes, garrigues basses, milieux 
cultivés) en période de nidification. 
 
Les actions mises en œuvre dans le cadre du programme européen LIFE Transfert concernant 
l’inventaire des usages agricoles et des habitats puis l’évaluation des disponibilités 
alimentaires doivent permettre : 

- d’évaluer les potentialités d’accueil de la Basse Plaine de l’Aude et du massif de la 
Clape.  

- d’identifier les menaces liées aux activités agricoles pouvant influer sur le succès de la 
réintroduction (pesticides, changements de pratiques, etc.). 

- de définir plus précisément les sites potentiellement favorables à de nouvelles 
réintroductions. 

 
L’inventaire des habitats et des usages agricoles a été réalisé sur une zone circulaire de 3 km 
de rayon autour du bâtiment de libération des faucons en 2006. Cette zone, située sur les 
communes de Fleury d’Aude, de Lespignan et de Vendres, correspondait alors à la zone de 
chasse supposée de la future colonie. Plusieurs études ont en effet montré que 75 % des trajets 
de chasse ne dépasse pas un rayon de 3 km autour de la colonie pendant la saison de 
nidification en Espagne (NEGRO & al., 1993) et au Portugal (FRANCO & al., 2004). 
Cependant, des oiseaux chassant dans une nouvelle zone, au Nord-Ouest du périmètre de 
chasse supposé, ont été observés en 2008. Celle-ci se situe sur les communes de Lespignan, 
Nissan-lez-Ensérune et Salles-d’Aude. Elle a été inventoriée en 2009.   

 
L’ensemble des informations recueillies a ensuite été informatisé grâce au logiciel SIG 

MapInfo Professionnal 8.0. La délimitation des parcelles a été définie à partir des cadastres 
des communes de Fleury d’Aude et de Lespignan en 2006. N’ayant pu obtenir les 
informations cadastrales, les parcelles inventoriées en 2009 ont été délimitées à l’aide du fond 
de carte IGN au 1/25 000 de la zone concernée (CartoExplorer), de photographies aériennes et 
d’observations de terrain. La surface de chaque parcelle, ainsi que la proportion des différents 
habitats et usages agricoles de la zone, ont également été calculés.  
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I.  Usages agricoles de la zone de libération 
 
L’inventaire des usages agricoles a été réalisé lors de prospections de terrain et correspond au 
mode d’occupation des sols (cf. cartographie en annexe 1). Une superficie totale d’environ 
3 540 ha a été répertoriée. Les différents usages sont listés dans le Tableau 1. La proportion 
relative de chacun d’entre eux a également été calculée (Figure 1). 
 

Usages agricoles Surface 
Bande enherbée et Prairie artificielle (BP) 12,23 
Bâti 23,45 
Céréales 50,93 
Cultures faunistiques (CF) 21,77 
Friches 1620,41 
Friches viticoles (FV) 8,67 
Garrigue girobroyée (GG) 26,86 
Jardins, Parcs et Potagers (JPP) 15,51 
Labours 21,83 
Pâturages 343,66 
Prairie de fauche (PF) 268,97 
Prairie pâturée et fauchée (PPF) 129,12 
Vergers et Oliveraies (VO) 27,21 
Vignes 969,81 
TOTAL 3539,43 

 
Tableau 1 : Surface des différents usages agricoles de la zone de renforcement 
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Figure 1 : Proportion des différents usages agricoles de la zone de renforcement (en %) 
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Presque la moitié de la zone n’est actuellement pas utilisée par l’agriculture et/ou la 
viticulture. Les parcelles non exploitées recouvrent en effet plus de 1 600 ha, ce qui 
correspond à environ 45 % de la surface inventoriée.  
Deux types d’activités sont largement prépondérants : 

- La viticulture avec une surface encépagée de 970 ha soit 27 % de la zone de 
renforcement. 

- Le pastoralisme : les prairies pâturées et/ou de fauche recouvrent  22 % de la zone 
totale (soit environ 800 ha). 

 
Enfin, les parcelles à vocation de cultures sont peu représentées : les céréales et les parcelles 
labourées ne recouvrent qu’un peu plus de 70 ha, soit environ 2 % de l’ensemble de la zone.  

 I.1. Généralités sur les différents usages 

  I.1.1. La viticulture 
 
Les informations recueillies dans ce chapitre sont issues des entretiens effectués auprès des 
acteurs locaux concernés : le Directeur de la Cave Coopérative de Fleury d’Aude, deux 
techniciens de la Chambre d’Agriculture de l’Aude, le directeur du centre de l’INRA de 
Gruissan ainsi que 5 vignerons de Fleury d’Aude (voir questionnaire en annexe 5). 
 

 I.1.1.1.  Production et évolution de la surface encépagée 
 
Les vignes recouvrent 27 % du domaine vital de la colonie. Ces vignobles sont exploités de 
façon intensive, les modèles de viticulture raisonnée ou biologique étant inexistants dans le 
secteur de la Basse Plaine de l’Aude. La production moyenne de vin est de 80 hectolitres par 
ha (soit 12 tonnes de raisin par ha) dans la Basse Plaine de l’Aude contre 40 hectolitres par 
hectare sur le Massif de la Clape.  

 
Face à la crise viticole actuelle, la tendance est à une régression de la surface encépagée. Une 
campagne d’arrachage définitif a ainsi été menée depuis 2005 et devrait s’achever en 2010. 
Elle consiste à dédommager les viticulteurs qui arrachent les vignes d’une parcelle en 
renonçant à leurs droits à replanter sur une même surface. Le montant de la prime dépend de 
la surface totale à arracher et du rendement de la parcelle. Il varie de 1 450 à 12 300 Euros par 
hectare de vignes arrachées. A terme, cette politique d’encouragement à l’arrachage définitif 
devrait conduire à une diminution de 20 % de la surface encépagée dans l’Aude. Quant aux 
parcelles arrachées, elles ne semblent pas promises à une reconversion ou une valorisation. 
Elles se transformeront le plus souvent en friches.  

 
On note également que la moyenne d’âge des viticulteurs est élevée dans le secteur de Fleury 
– Salles – Lespignan. Elle est de 56 ans pour les viticulteurs affiliés à la cave coopérative de 
Fleury d’Aude, où la majorité des exploitants ont entre 42 et 66 ans. Nombreux sont donc les 
viticulteurs proches de l’âge de la retraite. Beaucoup d’exploitations ne trouveront d’ailleurs 
pas de repreneurs. Les jeunes exploitants ont en effet beaucoup de mal à pérenniser leur 
activité, leurs revenus ne permettant souvent pas de rembourser les crédits contractés. 
On peut par conséquent envisagée une régression de l’activité viticole dans la zone de 
réintroduction du Faucon crécerellette, tout comme dans l’ensemble du département de 
l’Aude. Une extension des friches est donc prévisible, aucune reconversion agricole n’étant 
actuellement envisagée localement. 
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 I.1.1.2.  Utilisation de produits phyto-sanitaires 
 
La culture de la vigne nécessite l’utilisation d’une grande quantité de produits phytosanitaires 
(herbicides, fongicides et insecticides). La fréquence des traitements est élevée, puisqu’on 
l’estime à un passage toutes les deux semaines à partir du début de la végétation de la vigne.  

 
Ces produits ont longtemps été employés sans se préoccuper des risques potentiels qu’ils 
représentaient pour la santé de l’exploitant et pour l’environnement. Selon les personnes 
contactées, une prise de conscience récente conduit les viticulteurs à utiliser des produits de 
plus en plus neutres vis-à-vis du milieu et de plus en plus sélectifs (ciblés sur une maladie ou 
un organisme). Cette tendance est particulièrement vraie pour l’usage des insecticides. Deux 
ravageurs de la vigne nécessitent en effet des traitements à différentes périodes de l’année. Il 
s’agit de la cicadelle de la flavescence dorée (Scaphoïdeus titanus) et du ver de la 
grappe (Lobesia botrana, Eupoecilia ambiguella, Argyrotaenia pulchellana). Ces insectes 
présentent trois générations par an, ce qui implique une lutte par insecticides à trois reprises 
durant l’année. Deux types de produits sont employés : 

- des neurotoxiques, qui ont la particularité de n’agir que sur les animaux à sang 
froid (ils ne présentent théoriquement pas de risques d’intoxication pour les 
oiseaux et les mammifères) ; 

- des retardateurs de croissance, souvent spécifiques à un genre ou une espèce et 
sans impact sur les autres organismes. Cette seconde catégorie d’insecticide a 
l’avantage d’être plus ciblé, mais il est plus coûteux. Son utilisation, bien qu’en 
expansion, reste néanmoins limitée à ce jour.  

 
De nouveaux moyens de lutte contre les ravageurs sont également en cours de 
développement. Il s’agit d’une lutte biologique par confusion sexuelle contre le ver de la 
grappe. Il consiste à perturber l’accouplement des insectes par la diffusion de phéromones 
contenues dans des capsules, lesquelles sont disposées dans les parcelles de vignes. Des tests 
sont actuellement menés à titre expérimental dans le secteur de Fleury d’Aude, Salles d’Aude 
et Lespignan. Cette technique présente l’avantage d’être parfaitement ciblée et non toxique. 

 
Enfin, en raison des difficultés économiques qu’ils rencontrent actuellement, les viticulteurs 
sont de plus en plus nombreux à limiter le nombre de traitements sur leurs parcelles. A titre 
d’exemple, la Chambre d’Agriculture de l’Aude estime que seuls 50 % des viticulteurs 
traitent leurs vignes contre la première génération du ver de la grappe, 80 % contre la 
deuxième génération et 60 à 70 % contre la troisième. Ainsi, la conjoncture actuelle incite les 
viticulteurs à utiliser de façon plus « raisonnée » les produits phytosanitaires, aussi bien pour 
des raisons économiques que sanitaires ou environnementales. 

  I.1.2. L’élevage 
 
Environ 800 hectares sont concernés par l’activité pastorale, soit 22 % de la zone étudiée, 
répartis entre l’élevage bovin et ovin. 
L’élevage bovin concerne la production de taureaux pour les férias, mais également pour leur 
viande et leur peau. Le bétail est essentiellement cantonné dans les prairies salées, les 
sansouires et les zones humides de la Basse Plaine de l’Aude. Un calendrier de pâturage a été 
établi en 2006 par le Syndicat mixte de la Basse Vallée de l’Aude en partenariat avec les 
Chambres d’Agriculture des deux départements concernés et le CEN-LR.  
 
Par ailleurs, un éleveur ovin s’est installé en 2005 dans la Basse Plaine de l’Aude avec le 
soutien du Syndicat mixte de la Basse Vallée de l’Aude et de la Chambre d’Agriculture de 
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l’Hérault. Le troupeau est présent d’octobre à fin mai et passe l’été en estive dans les 
Pyrénées. Un troupeau initialement constitué de 250 têtes a progressivement augmenté pour 
atteindre 900 à 1000 têtes en 2008/2009. Le troupeau pâture les prairies humides des 
communes de Vendres, Lespignan et Fleury, les coteaux de Lespignan et Nissan et le Pech de 
la Bade à Fleury depuis janvier 2008. 
Un projet d’implantation d’un troupeau ovin sur le Massif de la Clape (commune de Fleury) 
avait émergé à la fin des années 1990 dans le but d’entretenir le milieu naturel en générant 
une activité économique. Celui-ci a été abandonné en raison des réticences des viticulteurs 
mais aussi des difficultés rencontrées pour la restauration d’une bergerie liées à l’existence du 
site classé du Massif de la Clape. Le partenariat engagé avec le syndicat de chasse de Fleury 
dans le cadre du programme Life Transfert a permis de valoriser la présence du troupeau dans 
la Basse Plaine pour expérimenter le pâturage sur le Massif de la Clape. Début 2008, 
l’ensemble des pelouses à brachypodes entretenues par l’ACPP a été pâturé ainsi que des 
garrigues basses à ciste soit l’équivalent de 60 hectares. 
En avril 2009, nous avons programmé une visite de terrain avec Annie MECHAIN de la 
Chambre d’Agriculture de l’Aude afin de disposer d’un diagnostic pastoral du Pech de la 
Bade. Trois principaux aspects de la situation ont été abordés :  
 

�  Un état des parcelles vues lors de la visite a été réalisé en premier lieu : 
- Secteur de Cormary : La plupart des parcelles sont entretenues annuellement 

depuis 2002 et ont fait l’objet d’un pâturage par 250 brebis en avril 2008 pendant 
10 à 12 jours. On note une bonne évolution des reprises de l’ancien parcellaire 
accompagnée d’une implantation naturelle de quelques bonnes fourragères très 
certainement due au pâturage des brebis, pas de signes de surpâturage. Les parties 
remises en culture, en luzerne, sont aussi bien implantées.  

- Pour les parties plus rocheuses, aux faciès de garrigues le chêne kermès, les cistes, 
sont maintenus par le girobroyage mais la densité des pieds reste importante sur 
les secteurs entretenus annuellement depuis 2006. 

- Sur la partie près de l’Usine des Eaux à l’Est du Pech de la Bade où un premier 
girobroyage a eu lieu en Juillet 2008 les repousses des chênes kermès girobroyées 
en automne sont début avril au stade de « vert jaune tendre » et pourraient être 
consommées par un troupeau si par ailleurs il y avait un peu d’herbe à pâturer (ce 
qui n’est pas le cas). La densité du brachypode rameux reste en effet très faible 
(taux de recouvrement <5%). 

Les parcelles potentiellement améliorables sur l’ancien parcellaire demandent un 
investissement de départ important mais sont valorisables rapidement par un troupeau. Pour 
les garrigues et maquis, à ce travail de réouverture s’ajoute un travail d’entretien qui restera 
important pendant très longtemps. Les coûts et le travail à assurer seraient peu envisageables 
dans le cadre d’une exploitation d’élevage. 
 

�  Des préconisations de pâturage dans une optique d’entretien visant à alléger, 
dans la mesure du possible, les contraintes de girobroyage : 

L’idéal est de faire pâturer avec un chargement instantané assez élevé (>10 brebis/ha) ce qui 
permet : 

· de pâturer un secteur dans un délai assez court et d’éviter que les animaux ne 
pâturent des graminées déjà pâturées en début de période (surpâturage localisé), 
ceci est particulièrement important en période de pousse de l’herbe. 
· de limiter un comportement de tri, normal pour tous les animaux. 

Ces conditions étant réunies les prélèvements sur broussailles par les animaux vont 
dépendre : 
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1) De la ressource : 
Les broussailles (pour les espèces qui sont consommables ou dont la consommation n’est pas 
risquée) participent à l’alimentation du troupeau mais ne peuvent constituer la totalité de la 
ration, il peut y avoir prélèvement de broussailles si les brebis ont à disposition des 
herbacées (au minimum 20 % à 40% de recouvrement), et si les broussailles sont à un stade 
suffisamment appétant. 
 
2) Du troupeau : 
L’éleveur doit adapter le temps de pâturage et donc le niveau de prélèvement à l’état de ses 
animaux : à l’entretien, en gestation, avec agneaux …. Il ne pourra demander un prélèvement 
important sur broussailles à des brebis suivies d’agneaux. 
Du comportement plus ou moins agressif des brebis (des animaux) par rapport aux 
broussailles, comportement qui est liée à la conduite du troupeau et à l’habituation des 
animaux plus qu’à la race. 
 
3) De la période de pâturage : 
Pour une maîtrise de l’embroussaillement des zones à chênes kermès le résultat sera optimal 
avec un pâturage en parc ou en gardiennage serré au printemps (Avril) au moment de la 
pousse ou des repousses après girobroyage (pousses tendres du chêne kermès). Etant donné la 
vigueur de cet arbuste, des girobroyages d’entretien sur plusieurs années, en complément du 
pâturage, sont nécessaires pour éviter la fermeture de ce type de milieu. Le traitement par le 
feu « par taches et en rotation » (brûlage dit « à la matte ») permet de réduire ou de 
maintenir l’embroussaillement de façon efficace (en relançant le couvert herbacé et en 
permettant l’abroutissement du jeune kermès). 
 

�  Une analyse de l’implantation des parcelles girobroyées par l’ACPP : 
Le choix des zones améliorées est logique par rapport aux possibilités d’évolution des milieux 
mais de part la topographie du site ces zones forment des îlots dispersés d’une surface de 4-5 
ha de broussailles avec herbe à une dizaine d’hectare de broussailles denses girobroyées ( très 
peu d’herbe) 
L’ensemble des surfaces traitées en garrigue représentent environ 35 ha. 
Pour un troupeau de taille « classique », 200 brebis ou plus, il ne peut s’agir que d’un 
complément de pâturage dont la gestion est assez contraignante du fait de la dispersion des 
surfaces et du très faible potentiel pastoral de tout ce qui est maquis ou garrigue girobroyés. 
Malgré un investissement local fort dans l’entretien de ces espaces et une volonté de recours à 
un troupeau, Fleury est confronté aux problèmes des communes où les espaces naturels 
représentent des surfaces très importantes mais où la part des espaces utilisables par un 
troupeau (pelouses et pelouses embroussaillées dont le recouvrement en broussailles est 
inférieur à 60 %) reste faible. 
 

  I.1.3. La production de fourrage 
 
Les prairies de fauche sont localisées à la limite entre la Basse Plaine et le Pech de La Bade, 
ainsi qu’au Nord-Ouest de la zone. Elles recouvrent 7,8 % de la zone de chasse, à raison de 
268 ha. 

 
Les prairies sont en général fauchées à deux reprises dans l’année, une première fois vers mi-
mai et une deuxième fois début juillet. Ces dates restent néanmoins très dépendantes des 
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conditions climatiques. Ainsi, une seule fauche a été pratiquée en 2006 et 2007 et aucune sur 
le secteur du Bouquet en 2008 en raison de deux sécheresses consécutives. On note également 
l’absence de traitements phyto-sanitaires sur l’ensemble des parcelles fauchées. Le fourrage 
produit est destiné à l’alimentation du bétail.  

 
Le peuplement végétal des prairies de fauche est par ailleurs essentiellement composé de 
graminées. Celles-ci sont donc susceptibles d’abriter une entomofaune abondante. Un 
fauchage précoce peut cependant réduire considérablement cet intérêt en détruisant 
notamment un grand nombre de larves.  

  I.1.4. Les cultures faunistiques et garrigues gir obroyées 
 
Un faible pourcentage (0,6 %) de la zone de chasse est couvert par des cultures faunistiques. 
Celles-ci représentent environ 22 ha, sur la commune de Fleury. Ces parcelles sont exploitées 
par l’Association des Chasseurs et Propriétaires du Pérignanais (ACPP), qui disposent du 
matériel nécessaire pour travailler la terre et y semer de la luzerne, de la vesce ou du blé noir. 
Ces cultures servent d’apport alimentaire et de refuge aux espèces gibier de la région. 

 
Dans le cadre du LIFE Transfert, l’ACPP constitue également un partenaire technique à la 
création de zone de chasse intéressante pour le Faucon crécerellette. Ceci en débroussaillant et 
en entretenant certaines parcelles de garrigue afin de favoriser le maintien du petit gibier 
(faisans, perdrix, etc.). Le girobroyage permet de favoriser le développement de pelouses à 
Brachypode rameux, qui abritent une entomofaune riche et variée. Il constitue donc une 
pratique avantageuse pour le Faucon crécerellette. 
En l’état actuel, 27 ha de garrigues ont été girobroyés et sont gérés par l’ACPP sur la 
commune de Fleury (soit 0,72 % du domaine vital du Faucon crécerellette).  
On note que quelques parcelles girobroyées situées sur le Pech de la Bade ont été pâturées de 
février à fin avril 2008 par un troupeau de 450 moutons à des fins expérimentales (cf. chapitre 
pastoralisme).  

  I.1.5. Vergers et oliveraies 
 
Peu représentés, ils occupent 0,8 % de la zone d’étude à raison de 27, 2 ha. L’essentiel de 
cette surface est composée de vergers de pruniers situés dans la commune de Lespignan. Ces 
plantations sont relativement serrées et élevées. Elles constituent par conséquent des habitats 
peu propices à l’alimentation des crécerellettes, qui chassent en milieu ouvert.  

  I.1.6. Autres cultures et usages agricoles 
 
51 ha de blé sont cultivés (soit 1,4 % de la zone). Enfin, les labours couvrent 0,6 % de la zone 
de chasse potentielle du crécerellette (environ 22 ha). Il s’agit dans la plupart des cas de 
parcelles de vignes arrachées qui seront replantées, laissées en friche ou converties en cultures 
faunistiques. 

  I.1.7. Milieux non exploités 
 

L’agriculture constitue un secteur d’activité important et consommateur d’espace à l’échelle 
des communes inventoriées. Une grande partie de la zone d’étude est néanmoins couverte par 
des friches (1 630 ha, soit 46 %). Il s’agit essentiellement de garrigues plus ou moins fermées 
localisées sur le Massif de la Clape.  

 



Inventaire des pratiques agricoles et sanitaires – LPO Aude – Mars 2009                  9 

La régression de la viticulture entraîne également une augmentation de la surface en friche. 
Cette évolution semble plutôt favorable aux espèces insectivores tel que le Faucon 
crécerellette, à condition que les friches soient entretenues et maintenues suffisamment 
ouvertes. C’est pourquoi une gestion par le pastoralisme et/ou la fauche de ces friches a été 
préconisée par la LPO Aude et l’ACPP dans le cadre du programme LIFE. En 2008, 16 ha de 
friches ont été pâturés par un troupeau de 450 moutons. La fauche envisagée en début d’été 
n’a pu être réalisée en raison de la sécheresse qui a limité la repousse des graminées. Cette 
opération doit être reconduite en 2009 en conciliant la pression de pâturage et la fauche en 
fonction des ressources fourragères disponibles. A noter que 13 ha supplémentaires de 
prairies de fauche sont déjà pâturés depuis 2006 en limite du Massif de la Clape. 

 I.2. Utilisations de traitements chimiques 
 
Plusieurs analyses ont été menées par le CNITV (Centre National d'Informations 
Toxicologiques Vétérinaires) sur des Orthoptères en provenance du domaine vital supposé de 
la colonie de Faucon crécerellette afin d’identifier d’éventuels produits chimiques agricoles 
ingérés par les insectes. Ces produits s’accumulent dans les tissus des animaux et contaminent 
ainsi l’ensemble du réseau trophique concerné. Ils constituent par conséquent une menace 
potentielle pour les oiseaux insectivores en général et pour le Faucon crécerellette en 
particulier. 
 
Quatre polluants principaux ont été décelés de façon lors de ces analyses. Il s’agit du 
quinmerac (herbicide), du chloridazon (herbicide), du carbosulfan (insecticide) et du 
chlortoluron (herbicide) (Tableau 2). 
 

N° Insecte Milieux de provenance 
Quinmerac 

(ng/mg) 
Chloridazon 

(ng/mg) 
Carbosulfan 

(ng/mg) 
Chlortoluron 

(ng/mg) 
1B Vignes  ND 1,26 1,79 ND 
2B Friche ND 1,93 0,00 ND 
3B Prairie  0,18 1,45 0,23 ND 
4B Prés salé ND 1,55 1,84 ND 
5B Friche 0,99 0,47 2,09 1,32 
6B Friche viticole 0,13 0,36 2,36 0,18 
7B Parcelle témoin garrigue  ND 0,78 0,70 ND 
8B Parcelle témoin luzerne 2,30 1,01 1,21 ND 
9B Friche  0,76 2,28 ND ND 
10B Friche 0,91 3,19 ND ND 
11B Vignes ND ND 2,23 ND 

  
Tableau 2 : Résultats des analyses toxicologiques menées sur les Orthoptères 

(ND =  Non Décelé) 
 

Quelque soit le milieu d’origine des insectes analysés, les quatre produits cités précédemment 
sont présents en faible quantité. Plusieurs études de laboratoire ont par ailleurs montré que la 
consommation répétée de nourriture contaminée par ces produits entraîne la mort des 
individus pour des concentrations largement supérieures à celles observées lors de ces 
analyses (durée d’exposition de 5 jours) : 

- CL50 (concentration létale provoquant la mort de 50 % des individus) supérieure à 
10 000 mg/kg d’aliment chez le Canard colvert (Anas platyrynchos) pour le 
chloridazon ; 

-  CL50 supérieure à 5 000 mg/kg d’aliment chez le Canard colvert et le ? (Colinus 
virginianus) pour le quinmerac ; 
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- CL50 supérieure à 10 600 mg/kg d’aliment chez le Faisan de Colchide (Phasianus 
colchicus) et supérieure à 2 150 mg/kg d’aliment chez le Colin ? pour le 
chlortoluron ; 

- CL50 supérieure à 1 275 mg/kg d’aliment chez le Faisan de Colchide, supérieure à 
1 100 mg/kg d’aliment chez le Colin et supérieure à 304 mg/kg d’aliment chez le 
Canard colvert pour le carbosulfan. 

 Il apparaît par conséquent que les faucons crécerellettes présents en Basse plaine de 
l’Aude devraient consommer plusieurs centaines voire milliers d’insectes en un laps de temps 
très bref pour que l’accumulation de ces quatre polluants entraîne leur mort. La contamination 
des oiseaux par la nourriture constitue donc a priori une menace moindre.   
 
On note également que trois autres produits présents dans des analyses similaires en 
effectuées en Espagne en faible quantité n’ont pas été retrouvés en France. Il s’agit du 
pirimicarbe (insecticide), du métalaxyl (fongicide) et du diuron (herbicide). 
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II. Habitats de la zone de libération 

 II.1. Inventaire des habitats via la méthode Corin e Land Cover 
 
Seule la zone de 3 km autour du bâtiment de libération des poussins a été inventoriée à l’aide 
de la méthode CORINE Land Cover. La cartographie réalisée est présentée en annexe 2. La 
surface et la  proportion des différents habitats sont également présentées en Tableau 3 et 
Figure 2. 

 
Habitats Surface 

Forêt de conifères  117,90 
Forêt et végétation arbustive en mutation (FAM) 89,67 
Forêt mélangée  17,71 
Lagune littorale 92,09 
Marais maritime 487,32 
Pelouse et pâturage naturel (PPN) 216,82 
Prairie 456,98 
Terres arables hors périmètres d'irrigation  6,35 
Végétation sclérophylle 610,72 
Vergers et petits fruits 19,42 
Vignobles 704,07 
TOTAL 2819,06 

 
Tableau 3 : Surface des différents habitats de la zone de renforcement  

(nomenclature CORINE Land Cover) 
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Figure 2 : Proportion des différents habitats de la zone de renforcement (en %) 

(nomenclature CORINE Land Cover) 
 

On constate que les habitats prépondérants dans la zone d’étude sont les vignobles (environ 
25 % de la surface totale), les formations sclérophylles (21,7 %), les marais maritimes (17,3 
%), les prairies (16,2 %) et les pelouses et pâturages naturels (7,7 %). A eux seuls, ils 
représentent 88 % de la surface totale de la zone d’étude. 
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Les formations sclérophylles se situent essentiellement sur le Massif de la Clape. Les prairies 
et pelouses, milieux ouverts a priori favorables au crécerellette, se rencontrent en Basse 
Plaine de l’Aude et sur les coteaux du Puech de l’Œuvre (Lespignan). Ces habitats couvrent 
une grande surface (654 ha) mais une grande partie se trouve dans des zones plus ou moins 
salées, ce qui réduit leur intérêt (les gros insectes y sont moins nombreux.) 

 II.2. Inventaire des habitats à l’aide de la nomen clature 
Corine Biotope 
  
La zone de renforcement comprend 64 habitats différents (Annexe 3). Le nombre et la surface 
réduite de certains de ces habitats nous a amenés à les regrouper afin de pouvoir plus 
facilement exploiter nos résultats. Les habitats ont été regroupés en fonction de la formation 
végétale prédominante (apparaissant en premier dans l’intitulé). La surface et la proportion de 
chaque habitat sont répertoriées dans le Tableau 4 et la Figure 3. 

 
Habitats Surface (ha) 

Bâti, carrières et sites industriels anciens 18,75 
Cultures 74,05 
Eaux saumâtres ou salées végétalisées (ES) 92,09 
Forêts méditerranéennes de peupliers, d'ormes et de frênes et déclinaisons (POF) 35,05 
Formations d'arbustes thermo-méditerranéens (ATM) 4,41 
Fourrés des marais salés méditerranéens (FMS) 592,11 
Garrigues à chênes kermès et déclinaison (GK) 130,47 
Garrigues à cistes et déclinaison (GC) 77,22 
Jardins 16,41 
Matorral arborescent à Pinus halepensis ou P. pinea et plantations de conifères (MP) 125,85 
Matorral calciphile à Quercus ilex, Q. coccifera et déclinaisons (MQ) 149,23 
Pelouses méditerranéennes xériques et déclinaisons (PX) 306,80 
Phragmitaie sèche (PS) 27,05 
Prairie humide améliorée (PHA) 12,23 
Prairie humide méditerranéenne haute et déclinaison (PHH) 363,31 
Prairie maigre de fauche et déclinaisons (PMF) 266,88 
Prés salés méditerranéens et déclinaisons (PSM) 99,25 
Roselières 46,98 
Terrains en friche et déclinaisons 174,64 
Vergers et Oliveraie (VO) 25,75 
Vignoble 969,81 
TOTAL 3608,35 

 
Tableau 4 : Surface des différents habitats de la zone de renforcement 

(nomenclature CORINE Biotopes) 
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Figure 3 : Proportion des différents habitats de la zone de renforcement (en %) 

(nomenclature CORINE Biotopes) 
  
Le vignoble recouvre environ 970 ha, ce qui représente plus d’un quart de la zone. Les 
prairies humides méditerranéennes hautes sont également bien représentée (environ 10 % de 
la zone). Ces deux formations sont notamment localisées en Basse plaine de l’Aude.  
Le Massif de la Clape, situé au Sud-Ouest de la zone, est recouvert en majorité par des 
formations type « Garrigue » (habitats « Garrigues » et « Matorral »). Elles représentent plus 
de 480 ha, soit environ 13 % de la zone. Le reste du massif est recouvert par des pelouses 
xériques (plus de 300 ha, soit 8,5 % de la zone). 
Les fourrés des marais salés méditerranéens recouvrent par ailleurs l’essentiel de la partie Est 
de la zone. Ils représentent plus de 16 % de la zone (presque 600 ha). 

 
Certains de ces habitats sont favorables au Faucon crécerellette. Il s’agit principalement de 
milieux ouverts et herbacés telles les pelouses méditerranéennes xériques et les prairies 
humides méditerranéennes hautes. Ces habitats, constitués essentiellement de graminées, 
abritent une entomofaune riche et diversifiée. On y rencontre en particulier de nombreuses 
espèces de gros Orthoptères, proies favorites des crécerellettes.  
Les prés salés peuvent également être intéressants, en particulier lorsqu’ils sont pâturés. Le 
bétail permet en effet de conserver l’ouverture du milieu en limitant la progression des fourrés 
de salicorne et de tamaris. Leur intérêt est néanmoins inversement proportionnel au degré de 
salinité du sol, les remontées salines limitant la diversité des graminées et donc des insectes.  
Les garrigues à cistes, enfin, peuvent être de bons territoires de chasse pour le crécerellette. 
Elles ne sont jamais très denses et laissent suffisamment d’espace pour que le Brachypode 
rameux se développe.  
Au final, les milieux favorables au Faucon crécerellette sur la zone concernée correspondent 
aux habitats suivants : « Garrigue à ciste », « Phragmitaie sèche », « Pelouse méditerranéenne 
xérique », « Prés salés méditerrannéen », « Prairie maigre de fauche », « Prairie humide 
méditerranéenne haute » et «  Terrain en friche ». Ces derniers représentent 36,2 % de la zone 
de chasse des faucons, soit environ 1 315 ha. 

 
Au contraire, les vignes entretenues constituent des habitats défavorables pour les insectes, 
donc pour le Faucon crécerellette. L’utilisation d’une grande quantité de produits 
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phytosanitaires, dont des insecticides, ainsi que l’absence de strate herbacée au pied des 
vignes, constituent une barrière à la colonisation par les Orthoptères. 
De même, les garrigues hautes ainsi que les milieux arbustifs et/ou arborés constituent des 
habitats denses et élevés peu propices à la capture des insectes. Ils ne sont donc que peu 
fréquentés par les faucons. Ces habitats représentent un peu plus de 400 ha, soit environ 11,2 
% de la zone. 
Enfin, les sansouires, ou « Fourrés des marais salés méditerranéens », sont des habitats 
littoraux généralement peu fréquentés par les crécerellettes. Elles représentent 16,4 % de la 
zone, à raison de plus de 590 ha. 
Les milieux défavorables au Faucon crécerellette recouvrent donc environ 1 967 ha, soit 54,5 
% de la totalité de la zone. 
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III.  Degré de fermeture des milieux 
 
De même que pour l’inventaire CORINE Land Cover, le degré de fermeture des milieux n’a 
été évalué que sur la zone de 3 km autour du bâtiment de réintroduction. La carte réalisée est 
présentée en annexe 4. La surface et la proportion des différents taux de recouvrement dans la 
zone d’étude sont présentées en Tableau 5 et Figure 4. 

 
Taux de recouvrement par les ligneux Surface 

Environ 90-100 % 340,75 
Environ 75% 249,73 
Environ 66% 203,71 
Environ 50% 95,02 
Environ 33% 39,77 
Environ 25% 1060,54 
Environ 0-10% 720,32 
TOTAL 2709,86 

 
Tableau 5 : Degrés d’ouverture de la zone de renforcement 
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Figure 4 : Proportions des différents taux de recouvrement de la zone de renforcement 

 
On constate que plus de 65 % de la zone d’étude présentent un taux de recouvrement par les 
ligneux inférieur ou égal à 25 %. Un quart du domaine vital potentiel du faucon paraît 
d’ailleurs parfaitement ouvert. Ces zones correspondent aux prairies de la Basse Plaine de 
l’Aude, aux prés salés et aux pelouses à Brachypode rameux de la Clape et du Puech de 
l’Œuvre. Dans son ensemble, le domaine vital de la future colonie est donc plutôt ouvert, ce 
qui est positif pour le crécerellette.  

 
On observe également que les milieux de garrigues sont en cours de fermeture. Seul 10% des 
milieux de végétation sclérophile présente en effet un taux de recouvrement inférieur à 25 %. 
La garrigue ouverte constitue cependant un milieu très favorable aux populations de macro-
insectes, et donc aux populations de macro-insectivores. 
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Conclusion 
 
L’adéquation entre les exigences de l’espèce et les caractéristiques du milieu est à priori 
positive même si les habitats estimés peu pas favorables au Faucon crécerellette sont en effet 
légèrement majoritaires.  
Nous avons actuellement peu d’éléments sur les évolutions possibles de ce territoire. Le 
classement en ZPS de la quasi-totalité du site offre l’opportunité de mettre en œuvre des 
mesures agri- environnementales favorable au Faucon crécerellette comme à l’ensemble des 
espèces patrimoniales présentes sur ce site. Le vignoble, a priori peu attractif pour l’espèce en 
raison des modes d’exploitation actuelle pourrait devenir une zone de chasse plus favorable 
par la mise en place d’une conduite raisonnée. Mais des incertitudes demeurent quand à 
l’avenir de cette activité notamment dans la Basse Plaine de l’Aude. 
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ANNEXES 
 



  Annexe n°1 : Cartographie des usages agricoles du site n° 1 



 

 

Annexe 2 : Cartographie des habitats (Corinne Land Cover) du site n°1 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe n°3 : Cartographie des habitats (Corinne BIOTOPE) du site n° 1 



 

 

 
Annexe n°4 : Cartographie du degré de fermeture des habitats du site n° 1
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